
Département de la santé, des 

affaires sociales et de la culture 

Service de protection des 

travailleurs et des relations du travail 

Inspection cantonale du travail 

 

CP 670, 1951 Sion 

Rue des Cèdres 5, 1951 Sion 

Tél. 027 606 74 00 - E-mail : SPT-ICT@admin.vs.ch  

DEMANDE D'AUTORISATION POUR MODIFIER 
LA DUREE NORMALE DU TRAVAIL 

(Veuillez remplir un formulaire par permis demandé et par entreprise) 

! Lors de l’envoi par mail, merci de transmettre uniquement une version PDF signée 

Remarque : Le traitement de votre demande n'est pas garanti au-delà de 15h00 les vendredis et 

veilles de fête. Tout questionnaire mal renseigné ou incomplet, documents 
annexes demandés y compris, ne sera pas traité ou le permis sera refusé. 
 

 
Pour les Consortiums ou Communautés de travail1, vous devez nous transmettre également les informations et documents 
suivants : 
-  Pour le compte de quelles entreprises la demande a-t-elle lieu ? 
- Combien de travailleurs chacune de ces entreprises occupe-t-elle dans le cadre du permis demandé ? 
- Pièce justificative établissant que vous disposez d’une procuration pour solliciter un permis relatif à la durée du travail, 

autrement dit d’une procuration pour les rapports avec les autorités (p. ex. extrait du contrat de société ou mandat de 
procuration écrit).      

 1. cf. commentaire de l’art. 40 OLT1, alinéa 1, lettre b 

Personne à contacter       ................................................................................................................  

Tél.       ...............................................  Fax.        ..................................................  

Bâtiment / Chantier       ................................................................................................................  

Demande pour une entreprise tierce  Oui  Non 

Commune(s) sur la(les)quelle(s) le travail se fera ................  

  
 _______________________________________________________________________________  

Nombre de travailleurs concernés par la demande 

Adultes Nombre...................................................................................................................  

Jeunes (< 18 ans) Nombre ..................................  Chauffeurs Nombre ............................................  

Autorisation demandée (cocher ce qui convient) 

 Nuit(s)i (art. 16ii-17iii LTr)  Dimanche(s)/jour(s) férié(s)iv (art. 18v-19vi LTr)  Travail continu (art. 24vii LTr) 

 

Nom et adresse complète de l'entreprise 

     

 

Adresse de facturation (si différente) 

      



Département de la santé, des 

affaires sociales et de la culture 

Service de protection des 

travailleurs et des relations du travail 

Inspection cantonale du travail 

 

CP 670, 1951 Sion 

Rue des Cèdres 5, 1951 Sion 

Tél. 027 606 74 00 - E-mail : SPT-ICT@admin.vs.ch  

Votre entreprise a-t-elle déjà fait une telle demande en Suisse durant l'année en cours ? 
  Oui  Non 

Avez-vous déjà utilisé toutes les plages de travail ne nécessitant aucune autorisation, entre 
6 h et 23 h (*), du lundi au samedi ?  Oui  Non 

En cas de déplacement permanent des limites du travail de jour et du soir (5h – 22h ou 7h – 24h) vous devez nous transmettre 
une pièce justificative l’attestant (art. 10 LTr art. 73 OLT1). 

Le travailleur occupé le dimanche ne peut pas travailler plus de 6 jours consécutifs 
(art. 21viii OLT 1) 
 
Durée du permis / Dates souhaitées 

Du Date .....................................................  au Date .......................................................  

Dim./Férié(s) Date & Date & Date & Date & Date & Date 
 _______________________________________________________________________________  

Horaire demandé (pour le travail de nuit, max. 9 h. travaillées dans un intervalle de 10 h.) 

Début hhhmm .....  Fin hhhmm ......  Pause de hhhmm ........  à hhhmm ..............  

Veuillez joindre avec la présente demande le nom des collaborateurs concernés (art. 17 et 19 
LTr). 

Veuillez-joindre un plan d'équipe en cas de travail continu. 
 _______________________________________________________________________________  

Justification de la demande (en principe par l'adjudicateur des travaux si le travail se fait dans une 
entreprise tierce) 

      ...................................................................................................................................................  

Votre justification doit permettre de déterminer un besoin urgent dûment établi. 
(art. 27ix OLT 1) 
 _______________________________________________________________________________  

Lieu et date Timbre et signature de l'entreprise 

……………………………., le Date ...................   .........................................................................  
 
 
 _______________________________________________________________________________  

(*) art. 10 LTr Travail de jour et du soir 

Il y a travail de jour entre 6 et 20 heures, travail du soir entre 20 et 23 heures. 
Le travail de jour et du soir, soit l’intervalle de 6 heures à 23 heures (17 heures) n’est pas soumis à autorisation. 
L’employeur ne peut cependant introduire le travail du soir qu’après consultation des travailleurs. 
Le travail de jour et du soir doit être compris dans un intervalle de 17 heures au plus. Par contre, le travail de jour et du soir 
de chaque travailleur adulte doit être compris dans un espace de 14 heures, pauses et heures de travail supplémentaire 
incluses. 

i Art.  40 OLT  1 : 1 Est réputé temporaire, au sens  de l’ar t. 17 de l a l oi, l e tr avail de nuit  : a.  qui n’excède pas  trois  mois  par entr eprise et par année ci vile,  en cas d’inter ventions sporadiques ou répétées  à i nter vall es périodiq ues ; ou b. qui présente un car actère excepti onnel, en cas d’inter ventions  de dur ée limi tée n’excédant pas  si x mois; une seule pr olongati on de si x mois peut êtr e opérée.          2 Es t réputé réguli er ou périodique le travail de nuit dont le volume temporel  excède les limi tes  fi xées à l’al.  1.  

ii L’occupation des tr availleurs est i nterdite en dehors  des li mites du tr avail de jour et du tr avail du soir de l’ entreprise fi xées  à l’art.  10 (tr avail de nui t). L’art . 17 es t réser vé. 
iii 1 Les dér ogati ons à l’interdic tion de travailler  la nuit sont soumises  à autorisation.          2 Le travail de nuit  réguli er ou périodiq ue es t autorisé lorsq ue des r aisons  techniques ou économiq ues  le r endent indispensabl e.          3 Le tr avail de nui t temporair e est autorisé en cas de besoi n urgent dûment établi.          4 En cas de besoi n urgent dûment établi,  le travail de nuit est  autorisé entr e 5 heures  et 6 heures  ai nsi qu’ entre 23 heures et 24 heures .          5 Le travail de nuit r égulier ou périodique est soumis à l’ autorisation de l’office fédéral , le travail de nui t temporaire, à celle des autorités  cantonal es.          6 Le tr availl eur ne peut êtr e affecté au tr avail de nui t sans  son consentement.  

iv Art.  40 OLT  1 : 3 Est réputé temporaire au sens de l’art . 19 de la loi l e travail du di manche : a.  qui n’excède pas  si x di manches , j ours féri és l égaux inclus , par entreprise et par année ci vile, en cas  d’i nter venti ons spor adiques ; ou b. qui présente un car actère excepti onnel, en cas d’inter venti ons de durée li mitée n’ excédant pas tr ois mois.          4 Est r éputé r égulier  ou péri odique l e tr avail du di manche dont l e volume tempor el excède l es critères  énumér és à l’al . 3.  
v 1 D u samedi à 23 heures  au di manche à 23 heur es, il es t inter dit d’occuper des travailleurs. L’ar t. 19 est r éser vé.          2 Avec l’ accord des représentants des tr availleurs  dans l’entr eprise ou, à défaut,  de l a majorité des tr availl eurs  concernés, l’inter vall e de 24 heures défini à l’al . 1 peut être avancé ou retardé d’une heure au plus. 

vi 1 Les dér ogati ons à l’interdic tion de travailler  le di manche sont soumises à autorisati on.          2 Le travail domi nical r éguli er ou péri odique es t autorisé lorsq ue des r aisons techniques ou économiques  le r endent indispensabl e.          3 Le tr avail dominical tempor aire est autorisé en cas de besoin urgent dûment établi. L’employeur accor de une maj oration de sal aire de 50 % au tr availleur.           4 Le tr avail dominical r égulier ou périodique est soumis à l’ autorisation de l’office fédéral , le travail dominical temporair e, à celle des autorités  cantonal es.          5 Le travailleur ne peut êtr e affecté au travail dominical sans  son consentement.          6 Les cantons  peuvent fi xer  au plus  quatre di manches par an pendant lesq uels  le personnel peut être employé dans  les  commerces sans qu’ une autorisati on soit nécessaire.  
vii 1 Le tr avail conti nu es t soumis  à autorisation.          2 Le tr avail conti nu réguli er ou péri odique es t autorisé lorsq ue des r aisons techniques ou économiques  le r endent indispensabl e.          3 Le tr avail conti nu temporaire est autorisé en cas de besoin urgent dûment établi.          4 Le travail continu r égulier ou péri odique est soumis à l’ autorisati on de l’office fédér al, l e tr avail conti nu temporaire, à celle des autorités  cantonal es.          5 L’or donnance déter mi ne, en cas  de travail continu, à q uelles conditi ons  supplémentaires et dans quelles  limites  la durée maxi mal e du travail quoti dien et hebdomadaire peut être prol ongée et l e temps de r epos  réparti  dif fér emment.  Ce faisant, la durée maxi male du tr avail hebdomadaire ne doit pas, en règl e génér ale, être dépassée sur une moyenne de seize semaines.          6 En outr e, l es disposi ti ons  sur le travail de nuit et  sur l e travail domi nical sont applicabl es au tr avail conti nu. 

viii 1 Le jour de repos  hebdomadaire es t, sauf exception, le di manche.          2 La durée cumul ée du jour de r epos hebdomadair e et du repos quoti dien est de 35 heures  consécuti ves au moi ns.          3 Le tr availl eur occupé le di manche ne peut être appel é à tr availl er pl us de si x j ours consécutifs.  Sont réser vées les dispositi ons  concernant l e tr avail conti nu.          4 N e sont pas  portés au compte des di manches de congé l égaux l es di manches coïncidant avec l es vacances  des travailleurs occupés l e di manche.          5 Cumulé avec  le r epos  quotidi en, l e jour de repos compensatoir e au sens de l’art . 20, al. 2, de la loi comporte un mini mum de 35 heur es consécuti ves ; il couvr e obligatoir ement l a période comprise entr e 6 heures  et 20 heur es.          6 Le jour de repos compensatoir e ne peut coïncider avec l e jour où le travailleur prend habituell ement son j our de repos ou son jour de congé.          7 Le repos compensatoire correspondant à une tr anche maxi mal e de 5 heur es de tr avail 

effectuées  le di manche est accordé dans  un délai de quatr e semai nes. 
ix 1 Le besoin urgent es t établi l orsque s’i mposent :  a. des  tr avaux supplémentaires i mpr évus qui ne peuvent être dif fér és et qu’aucune pl anificati on ou mesure organisationnelle ne permet d’ exécuter de jour, pendant les jours ouvrables ; ou b. des  travaux q ue des r aisons de sûreté publique ou de sécurité technique exigent d’effectuer de nuit  ou l e dimanche; ou c. des inter ventions  de dur ée limi tée, de nuit  ou l e di manche, dans l e cadre d’événements de soci été ou de manifestati ons d’or dre culturel ou spor tif procédant des spécificités et  coutumes local es  ou des  besoins  particuliers de la clientèle.          2 Il y a besoin urgent de tr avail de nui t au sens de l’art . 17, al. 4, de la loi l orsqu’ une entreprise dont l e sys tème d’organisation du temps de travail comporte deux équi pes :  a. est r égulièr ement tributaire d’ une dur ée d’ exploitati on de 18 heur es en raison de sa charge q uotidi enne de travail; b.  n’ exige pas plus  d’ une heur e de travail située au début ou à la fi n du travail de nuit;  et c.  se 

prémunit  ai nsi contre la nécessité d’une inter vention additi onnelle de nuit  entr e 24 heur es et 5 heur es.  

                                                 


